EDUCATION
DES FUTURS AUTOMOBILISTES
POUR UNE MEILLEURE SECURITE DES CYCLISTES

oA

RAPPEL DU CODE DE LA ROUTE
Article R412-6 - Modifié par ledécret n°2008-754 du 30 juillet 2008 - art. 15

«Tout véhicule en mouvement ou tout ensemble de véhicules en mouvetrerdgidan conducteur.
Celui-ci doit, & tout moment, adopten comportement prudent et respectueux envers les autres usagers
des voies ouvertes a la circulatidhdoit notamment faire preuve d'une prudence accrue &giéd des

usagers les plus vulnérables

LES POINTS A INSISTER :

Ne pas stationner ou méme s'arréter
sur les bandes cyclables

(et les trottoirs !).

Prendre garde

en ouvrant la portiére.

Respecter les sas

devant les feux tricolores.




Prendre garde aux cyclistes

dans les carrefours giratoires.

Ne pas doubler les cyclistes dans les rues
etroites : il faut laisser un metre
d'intervalle entre celui-ci et votre
véhicule et il est dangereux pour les
cyclistes de rouler trop pres du trottoir

ou des véhicules en stationnement.

Ne pas doubler un cycliste
juste avant de tourner a droite,

phénomene « queue de poisson ».

Et encore :
Ne pas rouler sur les bandes cyclables méme quarichly pas de cyclistes : cela fait
disparaitre le marquage de ces voies.

Ne pas téléphoner au volant : perte d’attention etisque de déport...



